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Romain BARBIER

VOLVO TRUCKS - ZONE VHU
17 rue des Piliers de la Cha 44816 Saint Herblain 

Hypothèses maître d'ouvrage:
 Bâtiment classé ICPE
 Zone concernée: Zone de travail du VHU 10,30x10,30m Soit 106,09m²
 Désenfumage à 2% de SUE Soit SUE mini= 2,12m²

Mise sécurité

Plateforme d'échafaudage dans la zone VHU 

 Pose en horaire décalé 18h00-02h00 (prevoir 
gardiennage hors lot )

 1 Plateforme 10.00*5.00 hauteur 7.00 m
 plaques OSB en support du thermo-soudé
 Confinement en polyane thermo-soudé sur platelage 

et remontées sous toiture  ens 1,00 13 352,40 13 352,40

Sécurité collective . Mise en place de garde corps sur 
acrotère Béton ML 73,00 6,61 482,53

Sécurité collective . Fourniture et pose d'une tour d'accès 
en toiture pendant 1 mois FO 2,00 2 596,30 5 192,60

Mise en place d'un cheminement securisé en toiture 
pendant notre intervention par plots et chainettes ens 1,00 1 682,10 1 682,10

______________
Total HT en Euros Mise sécurité 20 709,63

Désamiantage

Rédaction du plan de retrait ens 1,00 1 040,63 1 040,63

Approvisionnement du chantier en matériels et 
équipements ens 1,00 1 483,60 1 483,60

Balisage de la zone base vie et des acces extérieurs ens 1,00 1 112,70 1 112,70

Base vie externe SEM 1,00 183,64 183,64
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installation électrique avec control par BC agréé ens 1,00 734,57 734,57

Frais de chantier, installation et entretien base vie, bennes 
DIB fo 1,00 1 120,38 1 120,38

Préparation et entretien de la zone de stockage des 
dechets sem 1,00 391,77 391,77

Prise en charge de la zone (isolement, balisage, affichage) ens 1,00 1 469,13 1 469,13

Retrait et évacuation de la couverture fibro, bac acier et 
plafond m² 35,00 90,65 3 172,75

META point 0 u 2,00 269,34 538,68

META libératoire u 2,00 391,77 783,54

META opérateur u 1,00 391,77 391,77

META sas personnel u 1,00 391,77 391,77

META zone d'approche u 1,00 391,77 391,77

META zone de récupération u 1,00 391,77 391,77

META à proximité u 2,00 391,77 783,54

Controle des rejets d'eau u 1,00 36,73 36,73

Control visuel interne fo 1,00 306,07 306,07

Chargement et transport vers ISDD ENS 1,00 373,41 373,41

Chargement et transport vers ISND ENS 1,00 678,75 678,75

Traitrement des dechets en ISDD t 1,00 1 303,40 1 303,40

Traitrement des dechets en ISND t 2,50 161,61 404,03
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Repli et évacuation des installations du chantier ens 1,00 1 483,60 1 483,60

______________
Total HT en Euros Désamiantage 18 968,00

TOITURE

Creation d'appuis pour la mise en place des lanterneaux en 
IPN 200 galvanisé ENS 1,00 4 506,78 4 506,78

Fourniture et pose de lanterneau de désenfumage 
pneumatique type BLUEBAC PNEU STD 120/240:

 Embase polyester
 Remplissage PCA 10 mm opalescent
 Grille 1200J fixe galva
 SUE= 1,61m²; SGO= 2,88m² UN 2,00 2 565,22 5 130,44

Bac acier prélaqué ép 75/100 prélaqué 25µ de chez 
HAIRONVILLE fixé sur pannes M2 35,00 38,69 1 354,15

Haut de pente cranté prélaqué ML 10,00 25,43 254,30

Commande par coffret CO2 ouverture/fermeture et raccord 
cuivre posé en apparent  UN 1,00 2 693,43 2 693,43

______________
Total HT en Euros TOITURE 13 939,10
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Récapitulatif du devis

Mise sécurité
______________

Total HT en Euros Mise sécurité 20 709,63
Désamiantage

______________
Total HT en Euros Désamiantage 18 968,00

TOITURE
______________

Total HT en Euros TOITURE 13 939,10

______________
Total HT (en Euros): 53 616,73

TVA 20 % : 10 723,35
______________

Total TTC (en Euros) 64 340,08

VERIFICATION DE STRUCTURE :

Conformément à l'annexe A du DTU 43.5 "Guide à l'Usage du Maître d'Ouvrage" :

"Les études préalables de stabilité sont à la charge du Maître d'Ouvrage, elle ne sont pas de la compétence de 
l'entreprise d'étanchéité.
Elles ont pour objet de vérifier, avant l'intervention de l'entreprise d'étanchéité, que la structure ou l'ossature du 
bâtiment ainsi que les éléments porteurs de la toiture ont la stabilité requise compte tenu de leur état actuel, de la 
destination du bâtiment, des charges permanentes et des charges d'exploitation réglementaires, ainsi que des charges 
apportées depuis les travaux d'origine.
Les travaux de réfection peuvent entraîner la modification des charges permanentes de la toiture (augmentation ou 
diminution). La stabilité des ouvrages est vérifiée.
[...]
Les études préalables peuvent entraîner la nécessité de travaux confortatifs ou modificatifs de la structure ou des 
éléments porteurs ou la reprise de certains ouvrages environnants défecteux, travaux non visés par le présent 
document"

Les coûts inhérents à un éventuel renforcement de la structure ne sont pas compris dans notre offre.

Nota:
 Offre sous reserve de l'acceptation de notre plan de retrait par la DIRECCTE 
 Un délais d'instruction de 1 mois est à observer apres l'envoi du plan de retrait 
 Un diagnostique Amiante Avant Travaux devra nous être fournit
 Volvo Trucks fournit l'eau et l'électricité 
 Le maintien d'activité est prévu dans cette offre 

Conditions de règlement: Virement 60 jrs date de facture
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Validité de l'offre : 2 mois
Acompte à la commande : 30% à la commande

Fait en 2 exemplaires, le 11/09/2020

BON POUR ACCORD

Le Client
Date / Signature

Romain BARBIER
Conducteur de Travaux
Secteur : Rennes Refection et amiante
Email : rbarbier@soprema.fr

mailto:rbarbier@soprema.fr


CONDITIONS GENERALES
1  - OBJET ET DOMAINE D’APPLICATION
Les présentes conditions générales prévalent sur toutes autres conditions générales qui 
pourraient leur être opposées.

2  - EXECUTION DE LA COMMANDE
2.1 Réalisation des études
Les meilleurs soins sont donnés par l’entreprise à l'accomplissement des études, projets, plans 
et toute documentation, conformément aux règles de l'art. La présente obligation, n'est que 
pure obligation de moyens.
Le client tient à la disposition de l’entreprise toutes les informations pouvant contribuer à la 
bonne réalisation de l'objet du présent contrat. 
Le client renonce à ce titre à rechercher la responsabilité de l’entreprise en cas de dommages 
survenus aux fichiers, ou tout document qu'il lui aurait confié.
Les résultats de l'étude et projet sont la pleine propriété du client à compter du paiement 
intégral de la prestation et le client pourra en disposer comme il l'entend. 
L’entreprise, pour sa part, s'interdit de faire état des résultats dont il s'agit et de les utiliser de 
quelque manière, sauf à obtenir préalablement l'autorisation écrite du client.
Le client considère comme strictement confidentiels toute information, document, donnée ou 
concept appartenant à l’entreprise, dont il peut avoir connaissance à l'occasion de l’exécution du 
présent contrat et s'interdit de les divulguer, reproduire ou modifier, sans l’autorisation expresse 
de l’entreprise.
2.2 Livraison de la commande
Les délais de livraison indiqués lors de l’enregistrement de la commande ne sont donnés qu’à 
titre indicatif, sous réserve des approvisionnements, des conditions de transport du vendeur et  
de l’accomplissement des obligations du client le cas échéant.
Tout retard dans la livraison des prestations ne peut donc donner lieu à des dommages-intérêts, 
ni à une retenue, ni à une annulation de la commande.
Cependant, si 4 mois après la date prévue pour la livraison, ou bien 1 mois après mise en 
demeure restée infructueuse, la livraison n’a pas été effectuée, ce retard ouvre droit à 
résolution de la vente par l’une ou l’autre des parties, hors des cas de force majeure. 
Cette résolution entraîne le remboursement du montant de l’acompte hors taxes, à titre 
libératoire, à l’exclusion de toute autre indemnité.
En toutes hypothèses, la livraison des prestations n’est effectuée qu’à la condition que le client 
soit à jour de ses obligations envers l’entreprise.
2.3 Transport
Le risque du transport est supporté en totalité par le client.
En cas de produit manquant ou détérioré lors du transport, le client doit formuler toutes les 
réserves nécessaires sur le bon de commande à réception des dits produits.
Ces réserves doivent en outre être confirmées par écrit dans les 8 jours francs suivants la 
livraison, par LRAR, accompagnée des moyens d’identification des produits.
Aucune réclamation n’est admise si les produits concernés ont été mis en œuvre.
2.4 Réception de la commande
La livraison est effectuée au lieu indiqué par le client sur le bon de commande.
A défaut, la réception résulte de l’une des circonstances suivantes:
- prise de possession de la commande
- paiement intégral sans réserve
2.5 Exécution des prestations
Le client autorise l’entreprise à sous-traiter tout ou partie de son marché.
Le délai d’exécution de la prestation prévu dans l’offre est indicatif et commence à courir à 
compter de la réception par l’entreprise de l’acompte prévu lors de la commande.
Aucun retard n’est imputable à l’entreprise :
- si les conditions de paiement n’ont pas été respectées par le client ;
- si l’entreprise a été retardée par les autres corps d’état ou la commande de prestations 
supplémentaires ;
- si le client ne respecte pas les conditions de l’article 6 ci-dessous ;
Les pénalités de retard d’exécution des prestations sont libératoires et plafonnées à 1% du 
marché hors taxes.
Le cas échéant, le chantier est équipé d’un branchement d’eau potable et d’une arrivée de 
courant par le client. En cas d’impossibilité ou d’insuffisance, les installations nécessaires sont 
facturées au client.
Sauf stipulations contraires, le client a à sa charge les contrôles afférents à la détection de 
matériaux dangereux avant le commencement du chantier, doit en assumer les conséquences et 
avertir le cas échéant l’entreprise en présence d’un danger pour son personnel.
2.6 Garanties de l’entreprise
Lorsque le montant des prestations, déduction faite de l’acompte versé à la commande, est 
supérieur à 12.000 euros HT, le client doit en garantir le paiement selon les règles fixées par 
l’article 1799-1 du Code civil.
Tant que le cautionnement ou l’attestation du crédit n’est par fourni, l’entreprise ne commence 
pas les prestations. Le délai d'exécution est prolongé en conséquence, si la date prévue pour le 
début des prestations est antérieure à celle de la fourniture du cautionnement ou de 
l’attestation du prêt.
2.7 Prestations supplémentaires, urgentes ou imprévisibles
Toutes prestations non prévues dans l’offre sont considérées comme supplémentaires  et 
nécessitent la signature d’un avenant par le client avant leur exécution.
L’entreprise est habilitée à prendre en cas d’urgence, toutes dispositions conservatoires 
nécessaires, sous réserve d’en informer le client.

Ces prestations sont facturées sur la base du contrat initial avec une actualisation du prix à la 
date de leur commande.
2.8 Réception des prestations
La réception des prestations réalisées a lieu dès leur achèvement à la demande de la partie la 
plus diligente.
Les motifs de refus de procéder à la réunion de réception doivent être précisés par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans les 3 jours suivant la demande de l’entreprise. 
Les motifs de refus de la réception des prestations doivent être indiqués sur le procès-verbal de 
refus.
Le non-respect de ces conditions entraîne la réception des prestations à la date demandée par 
l’entreprise, sans réserves.
Si la réception doit intervenir judiciairement, les frais correspondants sont pris en charge par le 
client.

3  - PRIX
3.1 Les prix prévus à la présente offre sont libellés en euros et calculés hors taxes.
3.2 Ces prix font l’objet d’une actualisation mensuelle de plein droit  indicé  sur l’index cité au 
recto des présentes. 

4  - PAIEMENTS
4.1 Aucune retenue de garantie n’est constituée.
4.2 Pour toute commande, un acompte de 30% du montant hors taxes de l’offre est exigé.
4.3 Durant l’exécution des prestations, l’entreprise demande le paiement d’acomptes mensuels 
calculés au prorata de l’avancement des prestations.
4.4 Le règlement des factures s’effectue par chèque ou virement sous 10 jours après leur 
réception. 
4.5  Les prestations supplémentaires commandées au cours de l’exécution du chantier sont 
payées à 100%, au moment  de leur commande.
4.6 Aucun escompte ne sera consenti en cas de paiement anticipé.
4.7 Le non-paiement d’une facture à son échéance peut entraîner au gré de l’entreprise, 
suspension des livraisons, résiliation des commandes et marchés en cours, dans un délai de 7 
jours, après présentation de la mise en demeure préalable au client restée infructueuse.
4.8 De plus, en cas de non-paiement à l’échéance portée sur la facture, le client règle à 
l’entreprise une pénalité de retard égale au taux d’intérêt légal en vigueur au jour de l’émission 
de la facture, majoré de 10 points.
Cette pénalité est calculée sur le montant toutes taxes comprises de la somme restant due et 
court à compter de la date d’échéance du prix sans mise en demeure préalable.
4.9 Les subventions, crédits ou indemnités demandés par le client pour la réalisation des 
travaux ne sont pas opposables à l’entreprise et ne conditionnent pas le règlement de ces 
prestations.
4.10 Les réclamations éventuelles ne dispensent pas le client de régler à l’échéance la part des 
factures excédant le montant de la réclamation.
4.11 Tout retard de paiement donne lieu de plein droit au remboursement des frais engagés et 
au versement d’une indemnité forfaitaire de 40 Euros selon Décret 2012-1115 du 2 Octobre 
2012.

5  - CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE
5.1 L’entreprise conserve la propriété des biens vendus jusqu’au paiement intégral du prix, en 
principal et accessoire.
5.2 Le client doit conserver les marchandises de telle manière qu’elles ne puissent être 
confondues avec d‘autres marchandises et notamment préserve le marquage d’identification.
5.3 Nonobstant cette réserve de propriété, le client assume la charge des risques dès la remise 
des produits au transporteur.
5.4 Dans tous les cas où l’entreprise est amenée à faire jouer la clause de réserve propriété 
susvisée, les acomptes reçus lui resteront définitivement acquis.

6  - CONTESTATIONS
6.1 La responsabilité de l’entreprise est limitée à la reprise de ses prestations et au 
remplacement de ses produits dont la défectuosité a été constatée, dans la limite des 
prescriptions figurant dans la commande et de l’état des connaissances techniques et 
scientifiques au jour de la mise en circulation des produits, à l’exclusion de toute autre 
indemnité.
De même, le client convient que, quels que soient les fondements de sa réclamation, et la 
procédure suivie pour la mettre en œuvre, la responsabilité éventuelle de l’entreprise à raison 
de l'exécution des obligations prévues au présent contrat, sera limitée à un montant n'excédant 
pas la somme totale effectivement payée par le client, pour les services ou tâches fournis par 
l’entreprise.
6.2 Le client convient que l’entreprise n'encourra aucune responsabilité à raison de toute perte 
de bénéfices, de trouble commercial, de demandes que le client subirait du fait de demandes ou 
de réclamations formulées contre le client et émanant d'un tiers quel qu'il soit. 
6.3 Tout litige relatif à l’interprétation et à l’exécution des présentes conditions générales de 
vente est soumis au droit français.
A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal du lieu d’exécution de la 
commande s’il est sis sur le territoire français ; à défaut, il relèvera de la compétence des 
tribunaux de Paris.


